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Art. 1"l5 et I 16 LGC L'interpellation est une demaride d'explications ou de précisions adressée aü
CE si?ir ün fait du gouvernement ou de sori admiriistràtion. Elle porfe sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralemerit devarit le GC. Les questions qu'elle contient
sûrit exprimées de teNe mariière que le CE puisse y répondre et sont suffisammerit précises pour
qu'urie réponse courte y soit appoitee dans le déiai légal (attention : ne pas demander un rapport,
aüquel cas il s'agit d'un postulat).
pélai àe réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Cachez ee-tte xïitïnicipaM-e que je ne saurais voir !

Chacun a en mémoire la démission corrimune des trois municipaüx de Bassins en septembre 2018 À
l'ûrigiü.e ae 'cette dérnission coilective, des rapports qui se sont détériorés entre les membres de là
mui'ïicipaiité et ie syndic et qui ont nui à toute recherche de collégialité et de consensus, ôéclenchant
l'interverïtiori du Canton pour assurer la gestion de ia commune

À Vevey, ce sont trois municjpaux sur cinq élus qui sont suspendus pour des raisons largement
relayées par la? presse, mais qui Jaissent très clairement apparaître de profondes divergences
empêchaiit le collège de fonctionner sereinement. Là encore, le Cantôn a dû intervenir pour assurer la
gestion de ia comînune qui ne disp<»sait pius du quomm nécessaire.

Depuis 2Ci 16, ce sont plus de 300 membres d'exécutifs des communes vaudoises et fribourgeoises qui
ont q?iitté leur pûste, soit près de 12oxo des effectifs (cf Le Temps du 04. 11 2018). La difficuité de
eoncilier vie prïvée avec l'exercice d'ün mandat public et la? complexité des tâches à accomplir sont
généraleüïent les raisons évoquées ; mais eiles cachent aussi uüe autre réalité dont on ose peu parleî- :
ies rapports souvent complexes, voire tendüs, entî-e les membres aes exécutifs communaux.
Or, la Loi sur les comïnunes ne donne pas toujours les outils nécessaires poür se prémunir dans de
telles circonstances.

L'articie 72 de la Loi sur ies connnunes, stipule que : « Le s)indic, qîti préside la munici?palité, es,]
spéctalemeiïi chargé d'exéculer les lois, décrets et ctrrêtés ; il a égalerneiyt le droit de surveillarice et
de coi?ilî?ôie sur toule.ç; les branches de /'adriiinistration. »

L'atticie 74 ae la? Loi sur les comînunes précise entre oütre que : « I,e s)indic comnuu'iique à ia
nutriicipahlé, «kins la premîèî?e séarice qui suii leui? i'éceptioîi, les lettres, demandes, pièces et
clocuniep?its qiti ia conceriieiÏt con.me telie. ».



?Siierôie du syndic peut paraître assez bien défini, celui des municipaux ne l'est pas. Ce qui, à mon
seris, üécessiterait C'iu'un c.hangeinent de loi soit 4tudié par le Conseil d'Etat

En l'absence ae dispositions fixant un cadre légal dans les rapports entre municipaux, je pose au
Cûnseil d'Etat ies questions suivantes :

i ) Le Conseil d'Etat envisage-t-il d'étudier la possibilité d'uü ciÏangement de loi qui préciserait
les droits des municipaux ?

2) Queiles sont les limites au droit de surveillance et de contrôle des syndics et des municipaux
poui- les affaires qui ne relèvent pa?s de leur(s) dicastère(s) ?

3) Qüeis sont les droits d'accès des municipaux aux informations relevant de la municipalité ?
4) L«a Conseil d'Etat ne pense-t-il pas que les collèges municipaüx devraient disposer de tous les

docüments nécessaires à une prise de décision ?
5) DaiÏs qüel délai ies documents nécessaires à une prise de décision doivent-ils ëtre fournis aux

coiièges municipaux ?
6) La ioi donüe-t-ellç assez de droit aüx municipaux pour prendî-e des décisions ?
7) Que faire en cas de litige entre membres d'un cûllège municipal ?
8) Mise à part la démission, de qi.i-elles ressources les municipaux minoritaires disposent-iis

iorsq?ie la coilégialité au sein d'une nmnicipalité s'avère difficile, voire iÏÏïpossible ?
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